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BASE RÈGLEMENTAIRE

-

CS-AWO 231 : Contrôle de la trajectoire de vol et de la
vitesse

- Les performances de l'avion et de ses systèmes doivent être
démontrées par des essais en vol appuyés par le cas échéant, par
des analyses et des essais en simulateur.

- CS-AWO 331 Démonstration de performance
- La conformité aux paragraphes applicables relatifs aux commandes

de trajectoire de vol et à la vitesse ainsi qu'aux performances au
toucher des systèmes d'atterrissage automatique et de contrôle
automatique de roulis au sol doit être démontrée par des analyses
et des essais en simulateur appuyés par des essais en vol.
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BASE REGLEMENTAIRE

AMC 2 au CS-AWO 364(a) Sécurité de l'atterrissage
manuel et de la remise des gaz en cas de perte de
capacité
- La sécurité de la remise de gaz peut être déterminée par des
essais en vol (habituellement 10 remises des gaz) complétées
si besoin, par des essais sur simulateur.

- Pour les atterrissages en manuel, si la démonstration doit 
être effectuée à l'aide d'un simulateur, celui-ci doit :

a) être muni d'un système visuel qui fournit une 
représentation acceptable des conditions de visibilité pour 
lesquelles l'approbation opérationnelle est demandée, et

b) être validé de façon appropriée par des démonstrations 
d'essais en vol pour la manœuvre d'atterrissage.
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LES SIMULATEURS UTILISABLES POUR 
LA CERTIFICATION CS-AWO

- Simulateurs d’études

- Simulateurs de développement

- Simulateurs qualifiés FSTD
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PROBLÉMATIQUE RENCONTRÉE PAR LES 
EXPLOITANTS FSTD (1/2)

- Utilisation combinée d’un FSTD
(spécifique) qualifié CS-FSTD(A) comme :
- outil d’entraînement, de formation et
de contrôle de compétences et

- - outil de certification (CS-AWO).
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PROBLÉMATIQUE RENCONTRÉE PAR
LES EXPLOITANTS FSTD (2/2)

- FSTD, dans une configuration matérielle et 
logicielle, utilisé dans le cadre de sa 
qualification avec des crédits de formation.

- FSTD, dans une  configuration matérielle et 
logicielle évolutive, utilisé dans un cadre de 
certification aéronef ou bien eéquipement 
aéronef.  
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SOLUTION
LA GESTION DE CONFIGURATION

Déjà mise en œuvre par les exploitants FSTD:

- Règlement n°1178/2011 amendé, Part 
ORA:

- § ORA.FSTD.100 Généralités

- § ORA.FSTD.105 Maintien de la 
qualification FSTD 

- § ORA.FSTD.110 Modifications
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SOLUTION
LA GESTION DE CONFIGURATION

Déjà vérifié par les autorités 
compétentes :

- Règlement n°1178/2011 amendé, 
Part ARA 

-§ ARA.FSTD.120 prorogation d’une 
qualification FSTD
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CONCLUSION

- La problématique de l’utilisation d’un 
FSTD pour des activités de formation 
et de certification peut se résumer à un 
problème de gestion de configuration. 

- Ne pas hésiter à contacter PN/FOR si 
vous êtes amenés à être confrontés au 
problème.
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QUESTIONS ?


